
	 DATE LIMITE: 30 JUIN 2011

Le Conseil des Festivals folks de l’Ontario (CFFO) est heureux de vous présenter le 17ième concours annuel d’auteurs-compositeurs  Chansons 
du fond du cœur.  Cet événement met en avant plan la création d’auteurs-compositeurs et offre la chance aux gagnants de faire entendre, en spectacle, leur 
travail à la communauté du CFFO.

Un jury sélectionnera deux gagnants du Grand prix: un en anglais et l’autre en français. Les gagnants recevront chacun un Prix Étoiles Galaxie de 1000,00$, 
un droit d’entrée à la Conférence du CFFO qui se tiendra à Niagara Falls, du 13 au 16 octobre 2011. Des prix de 100.00$ en crédit au CFFO seront attribués aux 
gagnants des sous-catégories : Chansons pour enfants, Humour, Instrumental, Multiculturelle et Politique.

De plus, une sélection des quinze meilleures chansons, excluant les deux gagnantes du Prix Étoiles Galaxie seront soumises à un jury du Conseil des Arts de 
l’Ontario, qui déterminera le gagnant du prix Colleen Peterson d’une valeur de 1000,00 $ et d’un droit d’entrée à la Conférence 2011 du CFFO. 

Tous les gagnants du concours Chansons du Fond du cœur; en anglais, en français, les récipiendaires des sous-catégories ainsi que le prix Colleen Peterson 
seront invités à présenter leurs chansons gagnantes lors de la Conférence 2011 du CFFO.

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

1.	 Seuls les résidents de l’Ontario ou de la région de la Capitale nationale sont 
éligibles au dépôt de candidatures (comme défini sur la carte que vous 
trouverez au www.ocff.ca/documents/NCC_Boundary_Map.pdf ).

2.	 Tous les gagnants qui dans le passé ont gagné à ce concours,  autant en anglais 
qu’ en français, sont non admissibles.

3.	 Les frais d’inscription sont de 20,00$ (membre) ou de 35,00$ (non-membre), 
payable à The Ontario Council of Folk Festivals. Ces frais administratifs sont 
non remboursables. Les non-membres peuvent adhérer au CFFO au moment 
de leur dépôt de candidature afin de profiter en même temps du tarif offert 
aux membres. Les dépôts de candidatures sans paiement exact et complet ne 
seront pas acceptés. Des frais administratifs supplémentaires de 30,00$ seront 
applicables pour toute transaction de chèque sans fond.  

4.	 Plus d’une chanson peut être proposée, mais des frais d’inscription 
s’appliquent à chacune des chansons proposées. Inclure le Titre de la (des) 
chanson(s), le /les auteur(s)-compositeur(s), nom d’une personne-ressource et 
son numéro de téléphone pour chaque inscription de chanson.

5.	 Le texte des chansons soumises doit joindre toute inscription de langue 
anglaise ou française.  SVP inclure la traduction (anglaise) de tout texte qui 
n’est pas de langue anglaise ou française. Des chansons de toutes langues 
peuvent être soumises au concours, en respectant les règles (thème) de 
n’importe laquelle des sous-catégories. 

6.	 Toutes les chansons sont éligibles aux Prix Étoiles Galaxie, de plus vous 
pouvez choisir spécifiquement d’être considéré pour une de ces sous- 
catégories : Chansons pour enfants, Humour, Instrumental, Multiculturelle 
ou Politique. Si vous souhaitez soumettre une même chanson à plusieur 
sous-catégories, SVP déposez une candidature différente pour chacune des 
catégories souhaitées pour cette même chanson.

7.	 Les chansons peuvent être soumises par la poste ou par l’entremise de 
Sonicbids (www.sonicbids.com/ocffsongsfromtheheart). Si vous soumettez 
plus d’une chanson, elles peuvent être incluses sur un seul CD.

8.	 L’acceptation de votre candidature sera confirmée par courriel. SVP assurez-vous 
que votre adresse électronique est correctement écrite et lisible.

9.	 Si vous utilisez le service d’un messager, assurez-vous qu’une signature à la 
réception de votre colis n’est pas obligatoire.

10.	 Les auteurs et compositeurs conservent tous les droits d’édition et de publication. 
Le matériel soumis ne pourra être retourné et devient la propriété physique du 
CFFO.

11.	 Les inscriptions doivent porter le cachet de la poste au plus tard le 30 juin 2011. 
Les récipiendaires des prix seront annoncés à l’été 2011. Les chansons doivent 
être bien présentées mais il n’est pas nécessaire de soumettre une production 
sonore très élaborée. Peu importe qui interprète la chanson, le prix est remis aux 
ou à l’auteur(s)-compositeur(s) de la chanson. 

12. 	 Les réglements complets de la Conférence du CFFO, pouvant faire l’objet de 
modifications en tout temps, se trouvent au www.ocff.ca/documents/conf_
rules2011.pdf.

			   www.ocff.ca

TITRE DE LA PIÈCE _ _____________________________________

AUTEUR(s) / COMPOSITEUR(s) _ ______________________________

PERSONNE-RESSOURCE_ __________________________________

ADRESSE POSTALE _ _____________________________________

_________________________________________________

TÉLÉPHONE _ _________________________________________

COURRIEL _ __________________________________________

SITE  WEB____________________________________________

Honoraires d’entrée : Les prix sont énumérés en dollars canadiens.

Chansons du fond du cœur membre 20,00$ (par chanson)		  _________ $

Chansons du fond du cœur non-membre 35,00$ (par chanson) 	 _________ $ 	
 
Adhésion (facultative): adhésion ou renouvelez votre adhésion 
(voir ci-dessous pour des honoraires)	  	 _________ $

(Les tarifs incluent toutes les taxes.)	 Total inclus :	 _________ $

Je sais que toutes les chansons sont éligibles au Prix Étoiles Galaxie, mais j’aimerais aussi que 
l’on prenne spécifiquement en considération ma chanson pour l’une de ces sous-catégories:          
q Chansons pour enfants   q Humour  q Instrumental  q Multiculturelle q Politique

Les chèques doivent être libellés a l’ordre du «Ontario Council of Folk Festivals» et envoys à: 
OCFF, 508-B Gladstone Avenue, Ottawa, ON  K1R 5P1

Téléphone: 1-866-292-6233 ou 613-560-5997  Courriel: jellis@ocff.ca

Catégories de membre et tarifs d’adhésion (TVH inclus)

Adhésion individuelle

Individuelle par année : 45,20$

Jeune par année : 28,25$

(Une adhésion sans droit de vote pour toute personne ayant moins de 18 ans 
donne droit à tous les autres avantages.)

Conjoints par année : 84,75$

(Deux adhésions individuelles pour conjoints de fait vivant à la même adresse.)

Famille par année : 107,35$

(Deux adhésions individuelles pour conjoints de fait et une adhésion «Jeune» 
pour chacun de leurs enfants ayant moins de 18 ans, tous devant vivre à la même 
adresse.)

Les particuliers intéressés par une adhésion à vie et organisations / festivals inté-
ressées par une adhésion sont priés de communiquer avec le bureau s’il vous plaît.

FORMULAIRE DE SOUMISSION DU FOND
DU CHANSONS CŒUR CFFO

www.galaxie.ca www.arts.on.ca


